
Nom :                                               Prénom :  fille        garçon

Né(e) le :                                              à Département : 

Tél. du jeune : Port. du jeune :    
Courriel du jeune : 

Pour fréquenter les accueils de loisirs de la ville, votre enfant doit-être couvert par une assurance en responsabilité civile.
L’assurance multirisques habitation couvre normalement votre enfant. Rapprochez-vous de votre assureur.

Nom de l'assurance :                                                 Téléphone : 
N° de l'assuré :                                                          N° d'adhérent : 

Parenté : Père Mère Autre : 

     Mr      Mme Nom : Téléphone domicile :      

Prénom : Téléphone portable :      

Nom de jeune fille : @

Adresse  : Garde* :        Partagée          Alternée

                     Exclusive        Aucune

Autorité parentale :          oui         non*
*joindre obligatoirement le justificatif

L'enfant fréquentera-t-il :
La restauration       occasionnellement (inscription au cas par cas)
               Tous les       lundi       mardi       jeudi        vendredi
Les mercredis*       occasionnellement (inscription au cas par cas)

      tous les mercredis
La Chaloupe ADOS

     Aucun       Sans Porc         Pesco-végétarien              Médicalisé (Joindre certificat médical)            PAI Panier
Précisions : 

     M.      Mme Nom : Prénom : 

Téléphone 1 : Téléphone 2 :

     Habilité à venir chercher l'enfant      A prévenir en cas d'urgence

     Lien de parenté : Né(e) le (si personne mineure) : 

     M.      Mme Nom : Prénom : 

Téléphone 1 : Téléphone 2 :    

     Habilité à venir chercher l'enfant      A prévenir en cas d'urgence

     Lien de parenté : Né(e) le (si personne mineure) : 

ACTIVITE DE L'ENFANT EN 2020-2021

RÉGIME ALIMENTAIRE DE L'ENFANT

INFORMATION DU PÈRE OU DE LA MÈRE DE L'ENFANT EN CAS DE SÉPARATION

ASSURANCE RESPONSABILITÉ CIVILE

Ville de LOUVIERS
KIOSQUE FAMILLE

UNE FICHE PAR ENFANT

INFORMATIONS CONCERNANT L'ENFANT

FICHE ENFANT ANNEE 2021-2022

L'accueil périscolaire           

AUTRES PERSONNES AUTORISÉES A VENIR CHERCHER L'ENFANT OU A PRÉVENIR EN CAS 
D'URGENCE

Attention ! La personne autorisée à venir chercher l'enfant devra se présenter munie d’une pièce d’identité. 

Pour les autorisations non permanentes un formulaire est disponible dans les accueils ou sur le site internet



Groupe sanguin :           A+          A-          B+          B-          AB+          AB-          O+          O-

Allergies :         Aucune               Alimentaire             Médicamenteuse       Autre : 

Cause et conduite à tenir : (si automédication le signaler) 

Maladies :         Aucune               Asthme             Maladie chronique (préciser)                Autre : 

Précision, cause et conduite à tenir : (si automédication le signaler) 

       Médicaments :  en cas de pathologies chroniques ou aiguës en cours : Si un traitement est à prendre durant tout ou
partie de l'accueil un PAI devra être établi et l'ordonnance du médecin  jointe. S'il s'agit d'un traitement à ne prendre qu'en cas de crise,
 les conditions et les modalités d'utilisation des produits devront être décrites. Les médicaments seront remis au responsable de 
l'accueil dans leur emballage d'origine avec la notice d'utilisation. Le nom et prénom de l'enfant devront être inscrits sur l'emballage

      Vaccins : Copie des pages du carnet de santé relatives aux vaccinations, copie du carnet de vaccinations, 
ou attestation d'un médecin

Enfants nés à partir du 1er janvier 2018 : la vaccination contre la diphtérie, le tétanos, la poliomyélite, la coqueluche, 
l’Haemophilus influenzae b, l’hépatite B, le méningocoque C, le pneumocoque, la rougeole, les oreillons et la rubéole est obligatoire 
jusqu'à 2 ans. Ils doivent donc être vaccinés (sauf contre-indication médicale reconnue contre ces onze maladies) pour pouvoir être 
admis en crèche, à l'école, en garderie, en colonie de vacances ou toute autre collectivité d’enfants.
Enfants nés avant le 1er janvier 2018 : la vaccination contre la diphtérie, le tétanos et la poliomyélite est obligatoire. Ils doivent
 donc être vaccinés contre ces trois maladies (sauf contre-indication médicale reconnue) pour pouvoir être admis en crèche, à 
l'école, en garderie, en colonie de vacances ou toute autre collectivité d’enfants.

      Antécédents médicaux ou chirurgicaux, appareillage ou à tout autre élément d'ordre médical considéré par  
le responsable légal de l'enfant comme susceptibles d'avoir des répercussions sur le déroulement de l'ALSH

En cas de handicap, l'enfant a-t-il un dossier MDPH validé ?       oui       non

Médecin traitant : Tél. :

Autorise (les) l'enfant(s) de +8 ans seulement à rentrer seul après les activités.       oui       non
Autorise le personnel à photographier ou filmer l'enfant dans la mesure où les films et images seront utilisés 
pour un usage éducatif, inhérent à la vie de l'ALSH ou à la communication de la ville.       oui       non

Autorise l'enfant à effectuer des quartiers libre lors des camps ou sorties.       oui       non

Autorise le personnel à sortir l'enfant de l'enceinte de l'établissement pour les sorties en groupe.       oui       non

Autorise le personnel à transporter ou faire transporter l'enfant en cas de sorties ou de navette.       oui       non
Autorise le personnel à administrer à l'enfant les éventuelles médications prescrites sur présentation de
 l'ordonnance faisant mention de son poids ainsi que des antipyréthiques en cas de fièvre.       oui       non
Autorise la direction à prendre les mesures d'urgence (traitement médical, hospitalisation, intervention chirurgicale)  
rendue nécessaire par l’état de l’enfant.       oui       non

Date Signature :

INFORMATIONS SANITAIRES CONCERNANT L'ENFANT                                                                                                 
(article L. 227-4 du code de l'action sociale et des familles)

Vous pouvez mettre à jour l'ensemble des données collectées via le portail numérique du kiosque famille. Il est accessible via le site de la ville www.ville-louviers.fr avec votre numéro de famille et un 
mot de passe qui vous sera envoyé suite à votre inscription et par mail en en faisant la demande au kiosque famille. 

Les informations à caractère personnel collectées sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par les agents du Kiosque Famille dans le but d'accueillir les enfants en toute sécurité 
et de pemettre la facturation des activités. Elles sont destinées aux services de la ville et aux écoles en charge de l'accueil des enfants. Elles sont conservées tant que la famille est domicilié sur la 

commune, que l'enfant est en âge de fréquenter les équipements publics de la ville ou qu'une créance est active.

Conformément au règlement européen, vous pouvez exercer votre droit d’accès aux données vous concernant et les faire rectifier ou bien retirer votre consentement en contactant le délégué à la 
protection des données de l’Agglomération en lui adressant un courriel à rgdp@ville-louviers.fr. 

AUTORISATIONS PARENTALES

Je soussigné(e)                                         responsable légal de l’enfant, accepte les règles de fonctionnement de la ville; 
déclare exacts les renseignements portés sur cette fiche.
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